
APEAI page 2
BILAN ACTIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 02/04/2025
 - Avec comptes substitués 

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

Capital souscrit non appelé                                                  (0)

Actif Immobilisé
Frais d'établissement
Recherche et développement
Concessions, brevets, marques, logiciels et droits similaires 8 509 8 509
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel & outillage industriels
Autres immobilisations corporelles 81 157 38 898 42 259 8,29 54 168 10,86

Immobilisations en cours
Avances & acomptes

Participations évaluées selon mise en équivalence
Autres Participations 30 30 0,01 30 0,01

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL (I) 89 696 47 407 42 289 8,30 54 198 10,86

Actif circulant
Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances & acomptes versés sur commandes
Clients et comptes rattachés 400 400 0,08 145 0,03

Autres créances
   . Fournisseurs débiteurs
   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices
   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires
   . Autres 298 269 298 269 58,52 259 157 51,94

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 166 399 166 399 32,64 182 465 36,57

Charges constatées d'avance 2 370 2 370 0,46 3 015 0,60

TOTAL (II) 467 438 467 438 91,70 444 782 89,14

Charges à répartir sur plusieurs exercices                         (III)  
Primes de remboursement des obligations                        (IV)  
Ecarts de conversion et différences d’évaluation actif        (V)  

TOTAL  ACTIF (0 à V) 557 134 47 407 509 727 100,00 498 980 100,00

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES



APEAI page 3
BILAN PASSIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 02/04/2025
 - Avec comptes substitués 

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)        (12 mois)       

Capitaux propres
Capital social ou individuel ( dont versé :  )
Primes d'émission, de fusion, d'apport ...
Ecarts de réévaluation
Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves 375 631 73,69 315 914 63,31

Report à nouveau

Résultat de l'exercice 13 129 2,58 59 717 11,97

Subventions d'investissement 27 399 5,38 36 383 7,29

Provisions réglementées

TOTAL(I) 416 159 81,64 412 014 82,57

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

TOTAL(II)

Provisions pour risques et charges
Provisions pour risques
Provisions pour charges 20 000 3,92

TOTAL (III) 20 000 3,92

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires convertibles
Autres Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
   . Emprunts
   . Découverts, concours bancaires
Emprunts et dettes financières diverses
   . Divers
   . Associés

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 12 139 2,38 16 822 3,37

Dettes fiscales et sociales
   . Personnel 35 318 6,93 35 270 7,07

   . Organismes sociaux 25 925 5,09 22 885 4,59

   . Etat, impôts sur les bénéfices
   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires
   . Etat, obligations cautionnées
   . Autres impôts, taxes et assimilés 185 0,04 11 989 2,40

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments financiers à terme
Produits constatés d'avance

TOTAL(IV) 73 568 14,43 86 966 17,43

Ecart de conversion et différences d’évaluation passif                                                             (V)

TOTAL  PASSIF (I à V) 509 727 100,00 498 980 100,00

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 02/04/2025
 - Avec comptes substitués 

Exercice clos le   Exercice précédent Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 / 12)   

France     Exportation  Total      % Total      % Variation %   

Ventes de marchandises
Production vendue biens
Production vendue services 165 749 165 749 100,00 163 726 100,00                2 023 1,24

Chiffres d'Affaires Nets 165 749 165 749 100,00 163 726 100,00                2 023 1,24

Production stockée
Production immobilisée 1 169 691 705,70 1 095 832 669,31               73 859 6,74

Subventions d'exploitation
Reprises sur amortis. et prov., transfert de charges 16 950 10,23 24 987 15,26               -8 037 -32,15

Autres produits 1 284 0,77 884 0,54                  400 45,25

Total des produits d'exploitation (I) 1 353 675 816,70 1 285 429 785,11               68 246 5,31

Achats de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achats de matières premières et autres approvisionnements 47 202 28,48 46 913 28,65                  289 0,62

Variation de stock (matières premières et autres approv.)
Autres achats et charges externes 503 049 303,50 507 362 309,88               -4 313 -0,84

Impôts, taxes et versements assimilés 26 074 15,73 23 089 14,10                2 985 12,93

Salaires et traitements 635 038 383,13 559 358 341,64               75 680 13,53

Charges sociales 106 661 64,35 85 887 52,46               20 774 24,19

Dotations aux amortissements sur immobilisations 14 905 8,99 12 349 7,54                2 556 20,70

Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux provisions sur actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges
Autres charges 665 0,40 1 055 0,64                 -390 -36,96

Total des charges d'exploitation (II) 1 333 595 804,59 1 236 014 754,93               97 581 7,89

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 20 080 12,11 49 416 30,18              -29 336 -59,36

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés 4 065 2,45 4 001 2,44                   64 1,60

Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (V) 4 065 2,45 4 001 2,44                   64 1,60

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions valeurs mobilères placements

Total des charges financières (VI)

RÉSULTAT FINANCIER (V-VI) 4 065 2,45 4 001 2,44                   64 1,60

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI) 24 145 14,57 53 417 32,63              -29 272 -54,79

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES



APEAI page 5
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 02/04/2025
 - Avec comptes substitués 

Exercice clos le   Exercice précédent Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 / 12)   

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital 8 984 5,42 6 300 3,85                2 684 42,60

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII) 8 984 5,42 6 300 3,85                2 684 42,60

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) 8 984 5,42 6 300 3,85                2 684 42,60

Participation des salariés (IX)
Impôts sur les bénéfices (X) 20 000 12,07               20 000 N/S

Total des Produits (I+III+V+VII) 1 366 724 824,57 1 295 731 791,40               70 993 5,48

Total des Charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 1 353 595 816,65 1 236 014 754,93              117 581 9,51

RÉSULTAT NET 13 129 7,92 59 717 36,47              -46 588 -78,00

Bénéfice   Bénéfice   

Dont Crédit-bail mobilier
Dont Crédit-bail immobilier

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES
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A l’assemblée générale de l’Association,  

 
 
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Association APEAI relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin 

de cet exercice. 

 

 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire 

aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 

sur : 

- le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

 

- le caractère raisonnable des estimations significatives retenues, 

 

- la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et 

les comptes annuels adressés aux membres de l’Association. 

 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 

l’Association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

Association. 

 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 

l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie 

intégrante. 

 

 

 
 

Toulouse, le 4 avril 2025. 

 

 

 

SARL de Commissaires aux comptes 

CECOTTI Thierry et Associés 
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Annexe au rapport sur les comptes annuels 
 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

 

 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne, 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne, 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels, 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 

avec réserve ou un refus de certifier, 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 
 

 

 



APEAI page 2
BILAN ACTIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 02/04/2025
 - Avec comptes substitués 

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

Capital souscrit non appelé                                                  (0)

Actif Immobilisé
Frais d'établissement
Recherche et développement
Concessions, brevets, marques, logiciels et droits similaires 8 509 8 509
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel & outillage industriels
Autres immobilisations corporelles 81 157 38 898 42 259 8,29 54 168 10,86

Immobilisations en cours
Avances & acomptes

Participations évaluées selon mise en équivalence
Autres Participations 30 30 0,01 30 0,01

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL (I) 89 696 47 407 42 289 8,30 54 198 10,86

Actif circulant
Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances & acomptes versés sur commandes
Clients et comptes rattachés 400 400 0,08 145 0,03

Autres créances
   . Fournisseurs débiteurs
   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices
   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires
   . Autres 298 269 298 269 58,52 259 157 51,94

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 166 399 166 399 32,64 182 465 36,57

Charges constatées d'avance 2 370 2 370 0,46 3 015 0,60

TOTAL (II) 467 438 467 438 91,70 444 782 89,14

Charges à répartir sur plusieurs exercices                         (III)  
Primes de remboursement des obligations                        (IV)  
Ecarts de conversion et différences d’évaluation actif        (V)  

TOTAL  ACTIF (0 à V) 557 134 47 407 509 727 100,00 498 980 100,00

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES



APEAI page 3
BILAN PASSIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 02/04/2025
 - Avec comptes substitués 

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)        (12 mois)       

Capitaux propres
Capital social ou individuel ( dont versé :  )
Primes d'émission, de fusion, d'apport ...
Ecarts de réévaluation
Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves 375 631 73,69 315 914 63,31

Report à nouveau

Résultat de l'exercice 13 129 2,58 59 717 11,97

Subventions d'investissement 27 399 5,38 36 383 7,29

Provisions réglementées

TOTAL(I) 416 159 81,64 412 014 82,57

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

TOTAL(II)

Provisions pour risques et charges
Provisions pour risques
Provisions pour charges 20 000 3,92

TOTAL (III) 20 000 3,92

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires convertibles
Autres Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
   . Emprunts
   . Découverts, concours bancaires
Emprunts et dettes financières diverses
   . Divers
   . Associés

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 12 139 2,38 16 822 3,37

Dettes fiscales et sociales
   . Personnel 35 318 6,93 35 270 7,07

   . Organismes sociaux 25 925 5,09 22 885 4,59

   . Etat, impôts sur les bénéfices
   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires
   . Etat, obligations cautionnées
   . Autres impôts, taxes et assimilés 185 0,04 11 989 2,40

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments financiers à terme
Produits constatés d'avance

TOTAL(IV) 73 568 14,43 86 966 17,43

Ecart de conversion et différences d’évaluation passif                                                             (V)

TOTAL  PASSIF (I à V) 509 727 100,00 498 980 100,00

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 02/04/2025
 - Avec comptes substitués 

Exercice clos le   Exercice précédent Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 / 12)   

France     Exportation  Total      % Total      % Variation %   

Ventes de marchandises
Production vendue biens
Production vendue services 165 749 165 749 100,00 163 726 100,00                2 023 1,24

Chiffres d'Affaires Nets 165 749 165 749 100,00 163 726 100,00                2 023 1,24

Production stockée
Production immobilisée 1 169 691 705,70 1 095 832 669,31               73 859 6,74

Subventions d'exploitation
Reprises sur amortis. et prov., transfert de charges 16 950 10,23 24 987 15,26               -8 037 -32,15

Autres produits 1 284 0,77 884 0,54                  400 45,25

Total des produits d'exploitation (I) 1 353 675 816,70 1 285 429 785,11               68 246 5,31

Achats de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achats de matières premières et autres approvisionnements 47 202 28,48 46 913 28,65                  289 0,62

Variation de stock (matières premières et autres approv.)
Autres achats et charges externes 503 049 303,50 507 362 309,88               -4 313 -0,84

Impôts, taxes et versements assimilés 26 074 15,73 23 089 14,10                2 985 12,93

Salaires et traitements 635 038 383,13 559 358 341,64               75 680 13,53

Charges sociales 106 661 64,35 85 887 52,46               20 774 24,19

Dotations aux amortissements sur immobilisations 14 905 8,99 12 349 7,54                2 556 20,70

Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux provisions sur actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges
Autres charges 665 0,40 1 055 0,64                 -390 -36,96

Total des charges d'exploitation (II) 1 333 595 804,59 1 236 014 754,93               97 581 7,89

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 20 080 12,11 49 416 30,18              -29 336 -59,36

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés 4 065 2,45 4 001 2,44                   64 1,60

Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (V) 4 065 2,45 4 001 2,44                   64 1,60

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions valeurs mobilères placements

Total des charges financières (VI)

RÉSULTAT FINANCIER (V-VI) 4 065 2,45 4 001 2,44                   64 1,60

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI) 24 145 14,57 53 417 32,63              -29 272 -54,79

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 02/04/2025
 - Avec comptes substitués 

Exercice clos le   Exercice précédent Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 / 12)   

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital 8 984 5,42 6 300 3,85                2 684 42,60

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII) 8 984 5,42 6 300 3,85                2 684 42,60

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) 8 984 5,42 6 300 3,85                2 684 42,60

Participation des salariés (IX)
Impôts sur les bénéfices (X) 20 000 12,07               20 000 N/S

Total des Produits (I+III+V+VII) 1 366 724 824,57 1 295 731 791,40               70 993 5,48

Total des Charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 1 353 595 816,65 1 236 014 754,93              117 581 9,51

RÉSULTAT NET 13 129 7,92 59 717 36,47              -46 588 -78,00

Bénéfice   Bénéfice   

Dont Crédit-bail mobilier
Dont Crédit-bail immobilier

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES
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 Annexe association 
 

 

 

 

 

 

 
  

PREAMBULE 

 
L'APEAI est une association à but non lucratif animée par des bénévoles et une équipe de professionnels créée 

en 1988, plus de trente ans au service de l'enfance et des familles. 

Un projet ancré dans la ruralité au plus près de communes et des élus locaux, de la petite enfance à la jeunesse, 

un projet fondé sur la solidarité, la rencontre, l'autonomie. 

Une volonté de faire évoluer les pratiques éducatives, d'être en soutien à la parentalité, dans l'accompagnement 

à la scolarité. 

 

L'APEAI en chiffres : 

- 1000 adhérents âgés de 2 ans 1/2 à 17 ans ; 

- plus de 600 familles différentes concernées ; 

- 600 enfants accueillis tous les jours sur les temps périscolaires ; 

- 50 jeunes dans les animations du collège de Salies ; 

- 80 enfants et jeunes accompagnés dans leur scolarité en partenariat avec les enseignants ; 

- une équipe de 45 salariés (80 sur l'année 2022) dirigée par des Brevets d'Etat, ou diplômés dans le domaine de 

l'animation ; 

- 30 emplois professionnalisés ; 

- une dizaine de jeunes chaque année en emplois saisonniers, soutenus dans leur formation. 

 

Sur l'année 25 accueils de loisirs déclarés en protection des mineurs pour être dans un cadre sécurisé pour les 

enfants et jeunes et permettre aux familles de bénéficier des aides CAF. 

Mise à disposition d'animateurs pour les classes de découverte (Education Nationale. 

Les enfants sont issus du Comminges (anciens cantons de Salies, Saint-Martory, Aspet), de l'Ariège et des 

vacanciers (région toulousaine et autres). 

 

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 509 727 €. 

  

Le résultat net comptable est un excédent de 13 129,22 €. 

  

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

26/03/2025 par les dirigeants. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

METHODE GENERALE 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

 - continuité de l'exploitation, 

 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

 - indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  

 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en 

EUROS.  

 

L’Association APEAI retient les principes comptables généraux des règlements ANC 2014-03 et 2018-06 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

  

 

 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d’utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 

escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d’immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 

production de ces immobilisations. 

Les frais d’acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 

frais d’actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d’acquisition ou de production 

de ces immobilisations. 

 

  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l’objet d’un amortissement et / ou d’une dépréciation.  

Les actifs dont l’utilisation par l’entité est déterminable font l’objet d’un amortissement mesuré par la 

consommation des avantages économiques attendus de l’actif. 

Pour l’ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l’exercice s’il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu’un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d’un actif immobilisé 

devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d ’une 

dépréciation. 

La durée d’amortissement retenue par simplification est la durée d’usage pour les biens non décomposables à 

l’origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d’utilisation. 

 

Type Durée 

Logiciels informatiques de 1 à 3 ans 

Matériel de transport de 2 à 5 ans 

Matériel de bureau et informatique de 2 à 4 ans 

 

 

Indemnités de fin de carrière : 

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de 

son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 

déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 

salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 

d'actualisation des versements prévisibles. 

 

L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour départ à la 

retraite ; le montant des engagements sont évalués et indiqués en annexes. 

 

Contributions volontaires : 

Les contributions volontaires font l'objet d'une information dans l'annexe. 
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Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  

 

 

Immobilisations 

Actif immobilisé 
A 
l'ouverture 

Augmentation Diminution 
A la 
clôture 

Immobilisations incorporelles 8 509     8 509 

Immobilisations corporelles 78 161 2 996   81 157 

Immobilisations financières 30 0   30 

TOTAL 86 700 2 996 0 89 696 

 

  

 

                  Annexe association (suite) 

 

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement         

Fonds commercial         

Autres immobilisations incorporelles 8 509     8 509 

TOTAL I 8 509 0 0 8 509 

Terrains         
Constructions       0 

sur sol propre         

sur sol d’autrui         

Installations générales, agencements         

Installations techniques, matériel, outillages industriels         

Autres immobilisations corporelles   0   0 

Installations générales, agencements divers Matériel de transport 12 465 12 566   25 031 

Matériel de bureau et informatique 11 528 2 339   13 866 

Emballage récupérables et divers       0 

TOTAL II 23 993 14 905 0 38 898 

TOTAL GENERAL (I+II) 32 502 14 905 0 47 407 

 

Si l’association dispose pour l’exercice de son activité d’immobilisations sans en être propriétaire (prêt à usage, 
crédit-bail), une information les concernant est à donner si leur importance le justifie. 

Fournir une explication en cas de reprise exceptionnelle d’amortissement. Les éléments significatifs ou importants 
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peuvent être précisés. 

  

 

Annexe association (suite) 

 

 

 

 

 

Etat des créances et charges constatées d’avance 

    

Créances Montant brut Échéances Echéances à 

     jusqu’à 1 an plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:       

Créances rattachées à des participations       

Prêts       

Autres créances 30   30 

Créances de l’actif circulant:       

Créances usagers    0   

Autres créances 298 669 298 669   

Charges constatées d’avance 2 370 2 370   

TOTAL 301 069 301 039 30 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations 
financières Produits d’exploitation 

0 

Subventions/financements 0 

Autres produits à recevoir 1 500 

TOTAL 1 500 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat 
Augmentation 

Diminution ou A la clôture 

Consommation   

Fonds Associatifs         0 

Dont générosité du public           

Ecart de réévaluation           

Réserves 315 915 59 717     375 632 

Dont générosité du public            

Report à nouveau 0       0 

Dont générosité du public            

Excédent ou déficit de l’exercice 59 717 -59 717 13 129   13 129 

Dont générosité du public             

Situation nette 375 632 0 13 129 0 388 761 

Situation nette dont générosité du public           

            

Fonds propres consomptibles            

Dont générosité du public            

Subventions d’investissement  36 383     -8 984 27 399 

Dont générosité du public            

Provisions réglementées            

Dont générosité du public            

TOTAL 36 383 0 0 -8 984 27 399 

Dont générosité du public           

 

Nature du report à nouveau Débiteur Créditeur 

Report à nouveau des activités sous 
contrôle de tiers financeurs destinées à 
l’exercice 

    

      

aux exercices ultérieurs     

Report à nouveau non affecté à des 
activités sous contrôle de tiers 
financeurs 

    

Report à nouveau des activités propres 
de l’association 

    

SOLDE 0 0 
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Annexe association (suite) 

 

Subventions d’investissement 

  

Nom du 

subventionneur 

Motif de la 

subvention 

A 

l’origine 

A 

l’ouverture 

Nouvelle 

subvention 

de 

l’exercice 

Reprise Q/P 

Résultat 

Exercice 

Annulation 

de 

l’exercice 

A la 

clôture 

CAF  INFORMATIQUE 1 583 229   229   0 

CAF  INFORMATIQUE 1 416 233   233   0 

CAF  NAVETTE 22 800 17 100   4 560   12 540 

CAF  NAVETTE 19 812 18 821   3 962   14 859 

                

                

                

  TOTAL 45 611 36 383   8 984 0 27 399 

 

Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie 
de projet selon les rubriques f igurant dans le tableau ci -après comportant les montants 
suivants :  
-  les sommes inscr ites à l 'ouverture et à la clôture de l 'exercice  en « fonds 
dédiés » ;  
- les reports en fonds dédiés ;  
- les fonds dédiés uti lisés comprenant les remboursements aux t iers 
f inanceurs ;  
- les transferts entre fonds dédiés ;  
- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense sign if icative 
n'a été comptabilisée au cours des deux derniers exercices.  
 

     UTILISATIONS 

Transfert

s 

A la clôture de 
l'exercice 

Nom du 

subvention

neur 

Motif de la 

subvention 

Subv de 

l'exercice 

Fonds 

dédiés à 

l’ouvertur

e 

Report

s 

Montan

t global 

Dont 

Remboursemen

t  

Montant 

global 

Sans 

depenses 

depuis 2 

exercices 

CGS com 

com 

FAB LAB MATERIEL 

NUMERIQUE 
15 000 0 0 0   15 000 15 000   

CGS com 

com 

MALLES 

NUMERIQUES 
5 000 0 0 0   5 000 5 000   

                    

                    

  TOTAL 20 000 0   0 0 20 000 20 000 0 
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Annexe association (suite) 

 

 

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes 
Montant 

total 
De 0 à 1 an De 1 à 5 ans 

Plus de 
5ans 

Etablissements de crédit         

Dettes financières diverses         

Fournisseurs 12 139 12 139     

Dettes fiscales et sociales 61 428 61 428     

Dettes sur immobilisations         

Autres dettes 0 0     

Produits constatés d’avance         

TOTAL 73 568 73 568     

 

  

Charges à payer par poste de bilan 

Etat des dettes 
Montant 

total 
De 0 à 1 an De 1 à 5 ans 

Plus de 
5ans 

Etablissements de crédit         

Dettes financières diverses         

Fournisseurs 12 139 12 139     

Dettes fiscales et sociales 61 428 61 428     

Dettes sur immobilisations         

Autres dettes 0 0     

Produits constatés d’avance         

TOTAL 73 568 73 568     
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Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
 

 Concours publics et subventions 
L'entité fournit une information sur les montants des concours publics et les subventions qui lui ont été octroyés 

dans l'exercice en distinguant :   

- la nature du concours ou de la subvention octroyée : concours publics, subvention d'exploitation et subvention 

d'investissement ;   

- les différentes catégories d'autorités administratives : Union européenne, Etat, Collectivités territoriales, Caisse 

d’allocations familiales, autres  

   

Subventions d’exploitation 

Nom du Motif de la 
Montant 
notifié N 

Montant perçu N Montant restant à Montant perçu 
Montant 

perçu 

subventionneur subvention    percevoir en N+1 d’avance en N 
 d’avance en 

N-1 

3CGS       0     

CAF       0     

DRAJES SPECIFIQUE     0     

CD31 SPECIFIQUE     0     

EDUCATION NAT       0     

MSA             

MAIRIES   1 400 1 400 0 0   

TOTAL   1 400 1 400 0 0 0 

 

 

Concours publics 

Nom de Motif du 
Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 

Montant 
perçu 

Montant 
perçu 

l'organisme Financement   percevoir en 
N+1 

d’avance en 
N 

d’avance en 
N-1 

3CGS Fonctionnement 605 364 605 364 0   0 

CAF Fonctionnement 508 266 271 013 237 253     

CAF VVV Fonctionnement 10 432 9 554 878     

DRAJES SPECIFIQUE 7 900 7 900 0     

CD31 SPECIFIQUE 8 700 0 8 700     

EDUCATION 
NAT 

SPECIFIQUE 7 885 5 885 2 000     

FONGEP SPECIFIQUE 14 214 14 214 0     

MSA Fonctionnement 620 620 0     

MAIRIES             

TOTAL   1 163 381 914 550 248 831 0 0 
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Annexe association (suite) 

 

 

 

 

Eléments significatifs ou importants 

  

Opérations de mises à disposition gratuite de biens 

Que l'association soit prêteuse ou bénéficiaire : 

L’association a bénéficié par la Communauté des Communes CSG de la mise à disposition de : 

- Personnels : 248 386.52 € 

- Locaux :    87 997.16 € 

- Navettes :   15 680.00 € 

Ces montants sont compris dans les 605 363,68 € enregistrés en produits de l’exercice. 

 

 

Concours des bénévoles  

Le concours des bénévoles a été estimé à 1 164 Heures consacrées par les membres du bureau pour l’exercice. 

Il a été valorisé à 1,5 fois le SMIC horaire, soit 20 742 € de concours des bénévoles sur l’exercice 2024. 

 

Rémunération des cadres dirigeants 
Les cadres salariés ne sont pas considérés comme ma ndataires sociaux, et les mandataires 
sociaux sont bénévoles et non rémunérés.  
L’association comporte un seul cadre, le salaire brut sur l ’exercice est de 44 350,27 €. 
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Annexe association (suite) 

 

 
AUTRES INFORMATIONS 

Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 
 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas 

été valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

 

L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour départ à la 

retraite. 

Le montant des engagements s'élève à la clôture de l'exercice à 53 257,78 euros. 

Les calculs retenus pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite sont basés sur : 

 - le salaire en fin de carrière 

 - les droits accumulés en fin de carrière : méthode rétrospective proratisée sur l'ancienneté 

 - la quotité de droits cumulés en fin de carrière basée sur la convention collective 

 - le départ volontaire ou à l'initiative du salarié 

 - l'âge de départ à la retraite : 65-67 ans 

 - le taux de rotation du personnel : Turn-over moyen 

 - le taux moyen d'augmentation des salaires Profil 1.5% 

 - le taux d'actualisation retenu : 3,35 % 

 - le taux moyen des charges sociales : Cadre : 40% - Non Cadre : 35% 

 - Tables de mortalité : INSEE 2024 

 

Effectif moyen 

 

  
Personnel 

salarié 
Personnel mis à 

disposition 

    de l’association 

Cadres 1   

Non cadres 15 26 

CDD 26   

CDI 
Intermittent 

    

TOTAL 42 26 

 

 

Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes 

figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 6 540 €.  



APEAI 
Association de parents d’Elèves et d’Animations Intercommunales 

apeai-jeunesse-31.fr 

 6 Place des raisins secs apeaijeunesse@gmail.com 
 31260 Mazères sur Salat 05 62 02 01 75  

APEAI 
Mairie 

31 260 CASSAGNE 
Association LOI 1901 

Numéro SIRET 383 204 302 00012  
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERAL ORDINAIRE  
EN DATE DU 16/05/2025 

 
Les membres du Conseil d'Administration se sont réunis ce jour à dix sur convocation du Président, 
faite conformément aux statuts. 
 
Il résulte du registre de présence qu'à cette réunion, 
Sont présents : 
 
La feuille de présence qui a été signée par chaque administrateur en entrant en séance permet ainsi 
de constater que la totalité des membres sont présents (en annexe). 
 
L'ordre du jour est le suivant : 
- Examen et arrêté des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024, 
- Proposition d'affectation du résultat, 
- Préparation et convocation de l'Assemblée Générale Annuelle, 
 
Le Président soumet au Conseil les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Le Conseil prend acte que les comptes annuels qui lui sont présentés ont été établis dans le respect 
des règles de présentation et des méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Il précise qu'ils ont été établis dans les mêmes formes et selon les mêmes méthodes que les exercices 
précédents. 
 
Puis le Président commente ces comptes et fait un exposé sur l'activité de l'Association au cours de 
l'exercice écoulé. 
 
Des observations sont échangées et des explications données par le Président. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil par unanimité arrête définitivement les comptes de l'exercice clos 
le 31 décembre 2024 faisant apparaître un bénéfice de 13 129€ et décide de les soumettre à 
l'approbation de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle. 
 
PROPOSITION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
Sur la suggestion de son Président et après en avoir délibéré, le Conseil décide par unanimité de 
proposer à l'Assemblée Générale d'affecter le résultat de l'exercice de la manière suivante : 
 
Autres réserves pour 13 129€ 
 
  



APEAI 
Association de parents d’Elèves et d’Animations Intercommunales 

apeai-jeunesse-31.fr 
 

 6 Place des raisins secs apeaijeunesse@gmail.com 
 31260 Mazères sur Salat 05 62 02 01 75 

CONVOCATION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
Après en avoir délibéré, le Conseil décide à l'unanimité de convoquer l'Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle pour le 16/05/2025 à 19heures, à la mairie de Mazeres sur Salat, en vue de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR : 
-Lecture du rapport de gestion et sur la situation morale et financière de l'Association, 
-Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024  
-Affectation du résultat, 
 
RAPPORT DU CONSEIL - PROJETS DE RÉSOLUTIONS 
Le Conseil arrête ensuite les termes du rapport de gestion et sur la situation morale et financière de 
l'Association qui sera présenté à l'Assemblée Générale, ainsi que le projet de résolutions qui lui seront 
soumises. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président et le Secrétaire. 
 
 
 

Le président     La secrétaire 
                                     Rémi BARBARESCO                Magali CAZALS  
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